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n° 260 314 du 7 septembre 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. ODITO MULENDA

Boulevard Saint-Michel 11

1040 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 mai 2021 par X, qui déclare être de nationalité béninoise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 03 mai 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 15 juin 2021 convoquant les parties à l’audience du 09 juillet 2021.

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. ODITO MULENDA, avocat, et Y.

KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité béninoise, d’origine ethnique dendi et de

religion musulmane. Vous êtes né le 11 octobre 1982 à Djougou, où vous avez vécu jusqu’à votre

départ du pays (plus précisément, dans le quartier d’Angaradebou). Vous n’avez aucune affiliation

politique ni associative.
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A l’appui de votre première demande de protection internationale, et toujours selon vos dernières

déclarations, vous invoquez les éléments suivants.

Vous prenez conscience de votre homosexualité alors que vous êtes âgé de 23 ans (soit en 2005).

Vous n’avez toutefois pas de relations avant l’année 2014. Cette année-là, vous rencontrez tout d’abord

un dénommé [I], avec qui vous restez deux mois ; ensuite un dénommé [L], avec qui vous formez un

couple pendant 3 mois ; et, enfin, un dénommé [I. M], dit également [A. M], avec qui vous restez six

mois. Etant chauffeur, vous voyagez également dans des pays limitrophes et rencontrez, toujours en

2014, un dénommé [E] au Togo lors de l’un de ces voyages. Au total, vous avez eu à trois reprises des

relations avec cet homme, lors de différents voyages professionnels au Togo.

En décembre 2014, alors qu’[A. M] dormait chez vous, deux personnes sont venues frapper à la porte

de votre chambre vers quatre ou cinq heures du matin. Vous n’ouvrez pas. Les deux personnes,

répondant à l’appel de la prière, quittent les lieux. Vous en profitez pour faire partir [A. M] et puis prenez

vous-même la fuite. Vous allez prendre votre camion et partez pour le Niger. Vous quittez ainsi le Bénin

le 24 décembre 2014.

Vous apprenez par la suite, alors que vous êtes au Niger, que ces deux personnes étaient venues pour

vous surprendre car elles avaient des doutes au sujet de votre relation. Vous apprenez également

qu’après votre départ, la famille d’[A. M] est allée alerter la police. Une connaissance de votre famille qui

travaille dans ce poste de police a alors prévenu vos parents que des policiers allaient venir à leur

recherche. Ils prennent donc également la fuite.

Vous arrivez en Belgique en septembre 2015, après être passé par le Niger, l’Algérie, la Libye et l’Italie.

Vous introduisez votre première demande de protection internationale auprès des autorités belges le 23

septembre 2015. A l’appui de celle-ci, vous déposez votre attestation d’immatriculation délivrée par la

commune de Schaerbeek ainsi qu’un permis de travail de durée limitée, valable du 13 juin 2018 au 12

juin 2019.

Le 22 février 2019, le Commissariat général prend une décision de refus du statut de réfugié et de refus

de la protection subsidiaire. Dans sa décision il relève d’abord d’importantes contradictions et

imprécisions dans vos déclarations concernant la découverte de votre orientation sexuelle et la prise de

conscience de votre homosexualité, qui ne lui permettent pas de tenir cette orientation sexuelle pour

établie. Il constate ensuite plusieurs divergences dans vos propos concernant vos différentes relations

avec des hommes, ainsi que le caractère laconique et imprécis de vos déclarations relatives à vos

partenaires, constats qui empêchent de tenir pour établies les relations que vous dites avoir entretenues

au Bénin. En outre, il souligne vos propos contradictoires quant à d’éventuelles relations

hétérosexuelles que vous avez connus au Bénin ainsi que vos déclarations inconsistantes et

incohérentes relatives à la relation que vous dites entretenir avec un homme en Belgique. De surcroit, il

met en évidence d’importantes divergences, imprécisions et incohérences dans vos propos concernant

différents faits que vous avez vécus au Bénin de sorte qu’il ne peut pas davantage les tenir pour établis.

Enfin, il juge inopérants les documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale.

Le 12 mars 2019, vous introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux

des étrangers. Celui-ci, dans son arrêt n° 228 328 du 31 octobre 2019, confirme la décision du

Commissariat général dans son ensemble.

Le 5 février 2021, sans avoir quitté la Belgique dans l’intervalle, vous avez introduit une deuxième

demande de protection internationale. Vous expliquez que vous avez toujours des craintes en cas de

retour au Bénin pour avoir entretenus des relations sexuelles avec des hommes alors que les relations

homosexuelles sont interdites par votre religion. Vous ajoutez que votre mère vous dit qu’ils ne sont plus

persécutés comme avant mais que vous vous êtes activement recherché. Vous craignez d’être tué en

cas de retour dans votre pays d’origine. A l’appui de votre demande, vous déposez une capture d’écran

d’une convocation vous concernant que votre frère vous a envoyé.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.



CCE X - Page 3

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif,

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui

remettrait en cause cette évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.

En l’occurrence, force est de constater que votre demande de protection internationale s’appuie

intégralement sur les motifs que vous avez déjà exposés à l’occasion de votre demande précédente. Il

convient tout d’abord de rappeler que le Commissariat général avait pris à l’égard de cette demande

une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire car la crédibilité

en avait été remise en cause sur des points essentiels et les faits et motifs d’asile allégués par vous

n’avaient pas été considérés comme établis. Cette décision et cette évaluation ont été confirmées par le

Conseil du contentieux des étrangers. Vous n’avez pas introduit de recours en cassation dans les délais

légaux.

Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation

des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous

concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui

augmente au moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de

protection internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément ou fait de cette nature n’est présent dans votre dossier.

En effet, vous dites être toujours recherché et menacé au Bénin en raison du fait que vous avez

entretenu des relations homosexuelles ce qu’interdit votre religion. Vous précisez que c’est les parents

de [M] qui sont toujours à votre recherche et que c’est la police qui vous envoie des convocations. Vous

craignez d’être tué en cas de retour dans votre pays d’origine. Vous dites toujours entretenir une relation

avec un homme en Belgique (cf. Déclaration demande ultérieure, points 16, 19, 21).

A l’appui de vos déclarations vous déposez une capture d’écran d’une convocation vous concernant et

que votre frère vous a envoyé (cf. Farde des documents, doc. n°1). Concernant ce document, le

Commissariat général constate tout d’abord que vous remettez une copie de document, qui est donc par

sa nature aisément falsifiable. Ensuite, le Commissariat général relève une faute d’orthographe

importante concernant la référence de l’affaire puisqu’il y est inscrit « Homoxesuel » au lieu de «

Homosexuel ». De plus, dans la phrase « A 10 heures précises pour une affaire l… concernant », le «

l… » n’est pas complété. Enfin, si une signature apparaît au bas du document, le nom du signataire n’y

figure pas. Tous ces éléments mettent à mal la force probante qui peut être accordée à ce document.

Dès lors, celui-ci ne permet pas d’augmenter significativement la probabilité dans votre chef de

bénéficier de la protection internationale.

Vous n’invoquez aucun autre élément à l’appui de votre demande de protection internationale.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait

nouveau qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. Le CGRA ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion
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Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980. »

2. Procédure

2.1. Les rétroactes de la demande et les faits invoqués

Dans la présente affaire, la partie requérante, de nationalité béninoise, est arrivée en Belgique en

septembre 2015 et a introduit une nouvelle demande de protection internationale après le rejet d’une

précédente demande par l’arrêt n° 228 328 du 31 octobre 2019 par lequel le Conseil du contentieux des

étrangers a en substance estimé que la réalité des faits et problèmes invoqués à la base des craintes

de persécution et des risques d’atteintes graves allégués n’était pas établie.

Le requérant n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et a introduit une nouvelle demande de

protection internationale dans le cadre de laquelle il invoque les mêmes faits et motifs de craintes que

ceux invoqués précédemment, à savoir qu’il craint d’être persécuté en raison de son homosexualité. Il

déclare qu’il est toujours recherché au Bénin par ses autorités nationales et par la famille d’un ancien

petit ami qui lui reproche leur relation. A l’appui de sa nouvelle demande, il dépose la capture d’écran

d’une convocation délivrée à son encontre par le Commissariat central de Djougou en date du 20

novembre 2020.

2.2. Les motifs de la décision attaquée

La décision attaquée consiste en une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale prise en application de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi

du 15 décembre 1980 »). Elle est motivée par le fait que le requérant n’a présenté aucun nouvel

élément qui augmente de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4 de la même loi.

En particulier, la partie défenderesse explique les raisons pour lesquelles elle considère que la

convocation déposée par le requérant ne peut pas se voir accorder une force probante suffisante. A cet

égard, elle relève que ce document est déposé en copie et qu’il comporte une faute d’orthographe

importante au niveau de la référence de l’affaire puisqu’il est inscrit « Homoxesuel » au lieu de «

Homosexuel ». Elle constate également que ce document n’est pas correctement complété puisqu’il est

indiqué « A 10 heures précises pour une affaire l… concernant ». Enfin, elle relève que le nom du

signataire n’est pas mentionné en bas du document.

2.3. La requête
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2.3.1. Dans sa requête introduite devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le

Conseil »), la partie requérante confirme l’exposé des faits et rétroactes figurant dans la décision

attaquée.

2.3.2. Elle invoque ensuite la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967 ; des articles 48/3, 48/4,

57/6, 57/6/2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à

la motivation des actes administratifs.

2.3.3. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard de la

spécificité du nouveau document déposé et de la situation problématique des homosexuels au Bénin.

Elle considère que la convocation du Commissariat qui a été présentée par le requérant à l’appui de sa

deuxième demande démontre qu’il est bel et bien recherché par la police et que sa crainte est actuelle,

ce qui est de nature à augmenter de manière significative la probabilité qu’il prétende à un statut de

protection internationale. Elle estime qu’il est donc évident qu’en cas de retour dans son pays, le

requérant ne saurait échapper à des persécutions venant de ses autorités nationales et de la famille de

son ex-compagnon. Elle considère qu’il n’y a donc pas lieu de le renvoyer vers son pays d’origine au

risque de violer le principe de non refoulement et l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits

de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « CEDH »).

2.3.4. En conclusion, elle demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision attaquée et de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire.

2.4. Les documents annexés à la requête

La partie requérante joint à son recours trois convocations délivrées par le Commissariat central de

Djougou respectivement le 2 janvier 2021, le 20 novembre 2020 et le 8 décembre 2020.

Le Conseil constate toutefois que la convocation datée du 20 novembre 2020 figure déjà au dossier

administratif et que la partie défenderesse l’analyse dans la décision attaquée (v. dossier administratif,

sous farde 2e demande, pièce 9/1). Par conséquent, le Conseil prend ce document en considération en

tant que pièce du dossier administratif.

3. Le cadre juridique de l’examen du recours

3.1. La compétence du Conseil

Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi

du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […].

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le

Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce

titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y
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compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ».

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3.2. La charge de la preuve

Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive

2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union.

L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection

internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible,

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de

cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le

demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de

tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont

pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de

collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande.

En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la

situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas

question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.
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4. L’appréciation du Conseil

4.1. Le Conseil rappelle que l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de

la manière suivante :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande recevable. »

4.2. Tout d’abord, le Conseil considère que la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire

et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été

déclarée irrecevable. En expliquant pourquoi elle considère que les nouveaux éléments présentés par le

requérant n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu'il puisse prétendre à une

protection internationale, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles sa

deuxième demande de protection internationale est déclarée irrecevable. La décision attaquée est donc

formellement motivée au regard de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 1 à 3 de la

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs.

4.3. Quant au fond, s’agissant d’une deuxième demande de protection internationale déclarée

irrecevable par la partie défenderesse sur la base de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er précité, la question

en débat consiste à examiner si des nouveaux éléments apparaissent ou sont présentés par la partie

requérante, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

4.4. Ainsi, tout d’abord, il y a lieu de souligner que la présente demande de protection internationale est

basée sur les faits et motifs que le requérant alléguait lors de sa précédente demande de protection

internationale. A cet égard, le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle

demande de protection internationale sur la base des mêmes faits que ceux déjà invoqués lors d’une

précédente demande, laquelle a fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil en raison de

l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en

cause l’appréciation des faits à laquelle le Conseil a procédé dans le cadre de cette demande

antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été

différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.

En l’occurrence, dans son arrêt n° 228 328 du 31 octobre 2019 clôturant la première demande de

protection internationale du requérant, le Conseil avait remis en cause l’homosexualité du requérant

ainsi que les problèmes qui en auraient découlé dans son chef et qu’il invoquait à l’appui de ses craintes

de persécution.

4.5. Par conséquent, il y a lieu d’apprécier si les nouveaux éléments présentés par le requérant à l’appui

de sa deuxième demande de protection internationale, et ayant principalement trait aux mêmes faits que

ceux invoqués dans le cadre de sa précédente demande, possèdent une force probante telle que le

Conseil aurait pris une décision différente s’il en avait eu connaissance en temps utile.

4.6. A cet égard, le Conseil se rallie à l’ensemble des motifs de la décision attaquée qui se vérifient à la

lecture du dossier administratif, sont pertinents et suffisent à fonder valablement la décision attaquée.

Ainsi, le Conseil rejoint la partie défenderesse en ce qu’elle conclut à l’absence de nouveaux éléments

qui augmentent de manière significative la probabilité que la partie requérante puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

4.7. Dans son recours, la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux susceptible de remettre en

cause cette conclusion.
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4.7.1. Concernant la convocation délivrée par le Commissariat central de Djougou en date du 20

novembre 2020, elle fait valoir que la copie produite par le requérant est bien la preuve que la version

originale de ce document existe. Elle relève que la partie défenderesse ne démontre pas qu’il s’agit d’un

document falsifié ; elle estime que la partie défenderesse aurait pu procéder à l’authentification de ce

document auprès des autorités béninoises. En outre, elle soutient que le requérant n’est pas l’auteur de

cette convocation de sorte que la qualité de son contenu ne peut pas lui être reprochée ; elle estime que

seule l’administration béninoise ayant établi cette convocation de police peut être blâmée. Elle ajoute

encore que « seule une authentification de la pièce produite aurait levé le doute quant à son

authenticité, partant, sa force probante » (requête, p. 7).

Le Conseil ne peut se satisfaire de ces arguments. Il rappelle d’emblée qu’indépendamment de la

pertinence de l’examen de l’authenticité d’un document, la question qui se pose en réalité est celle de

savoir s’il permet d’étayer les faits invoqués par la partie requérante : autrement dit, il importe d’en

apprécier la force probante. En outre, en sa qualité de juge de plein contentieux, le Conseil apprécie de

manière souveraine la valeur ou le caractère probant des documents qui sont présentés.

A cet égard, le Conseil considère que les trois convocations du Commissariat central de Djougou datées

du 20 novembre 2020, du 8 décembre 2020 et du 2 janvier 2021 ne revêtent pas une force probante

suffisante pour établir la réalité des faits relatés par le requérant.

Tout d’abord, conformément à sa compétence de pleine juridiction, le Conseil estime peu crédible que

les autorités béninoises émettent soudainement des convocations à l’encontre du requérant à partir du

20 novembre 2020 alors qu’il ressort de ses propos qu’il a quitté son pays et qu’il est recherché par ses

autorités nationales depuis le mois de novembre ou décembre 2014 (dossier administratif, sous farde

« 1ière demande » : pièce 17, notes de l’entretien personnel, pp. 8 à 11).

Le Conseil estime ensuite que les trois convocations ainsi présentées comportent plusieurs anomalies

formelles qui empêchent de leur accorder une quelconque force probante. En effet, alors que ces

documents auraient été délivrés à des dates différentes, il est surprenant qu’ils comportent la même

faute d’orthographe manuscrite, à savoir « Homoxesuel ». De plus, ces convocations présentent la

même omission au niveau de « pour une affaire l… concernant ». Il est également anormal que la partie

pro forma de ces documents censés être officiels comporte une faute d’orthographe au niveau de « Le

Commissaire à l’honneur de prier [Le Conseil souligne] » En outre, le texte de loi qui est repris en bas

de ces convocations souffre d’un défaut de ponctuation qui le rend incohérent et peu compréhensible.

Quant aux convocations datées du 2 janvier 2021 et du 8 décembre 2020, elles comportent une faute

d’orthographe manuscrite au niveau de leur entête, à savoir « Direction départemental ». Enfin, à l’instar

de la partie défenderesse, le Conseil relève que le nom du signataire n’est pas mentionné sur ces

convocations. Aucun sérieux ne peut donc être accordé aux trois convocations déposées par le

requérant.

4.7.2. Dans son recours, la partie requérante avance que les faits d’homosexualité qui sont reprochés

au requérant sont passibles d’une peine d’emprisonnement au Bénin ; elle cite des informations

générales relatives aux problèmes rencontrés par des homosexuels au Bénin (requête, pp. 8, 9).

Le Conseil estime que ces arguments manquent de pertinence dès lors que l’homosexualité alléguée

par la partie requérante ainsi que les problèmes qui en auraient découlé dans son chef n’ont pas été

jugés crédibles et qu’à l’appui de la présente demande, aucun élément susceptible de revenir sur cette

appréciation n’est présenté ni n’apparaît.

4.7.3. Enfin, concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la CEDH (requête, pp. 9-11), le

Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, §

1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en

l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet,

sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la

qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection

subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure

d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès

lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH. Par conséquent,

le moyen est irrecevable.

Par ailleurs, le Conseil souligne que le rejet d’une demande de protection internationale ne libère pas

pour autant les autorités belges du respect des obligations internationales qui découlent notamment de

l’article 3 de la CEDH, mais le moyen pris d’une violation de cette disposition ne pourrait être examiné
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que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, soit dans une hypothèse différente de celle

soumise en l’espèce

4.8. Il résulte des constats qui précèdent que la partie requérante ne présente aucun nouvel élément ou

fait qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

4.9. Par ailleurs, la partie requérante ne présente pas d’élément qui augmente de manière significative

la probabilité qu’elle puisse prétendre à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980.

4.10. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des motifs de la

décision querellée et de l’argumentation développée en termes de requête y afférente, semblable

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande, à savoir que le requérant n’apporte aucun élément qui augmente de manière significative la

probabilité qu’il puisse prétendre à une protection internationale.

4.11. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument

convaincant qui permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les articles

et principes visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis

une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que la partie défenderesse a pu, à bon droit, estimer

que la partie requérante n’apporte aucun élément qui augmente de manière significative la probabilité

qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié ou à l’octroi du statut de protection

subsidiaire.

4.12. Le Conseil rappelle enfin que, dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept septembre deux mille vingt-et-un par :

M. J.-F. HAYEZ, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART J.-F. HAYEZ


